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ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ 
 
 
Vu les définitions suivantes : 
 
Les “Activités AFMPS” comprennent toute réunion (y compris la préparation des réunions et leur suivi, les discussions 
relatives ou toute autre activité liée) des Commissions de l’AFMPS ou toute autre réunion de ce type, travail en tant 
qu’expert en matière d’évaluations, et travail en tant qu’expert en matière de développement de guidage. 
“Informations confidentielles” signifie tous les informations, faits, données et tout autre matière dont j’ai 
connaissance, directement ou indirectement, en raison de mes activités AFMPS. 
“Documents confidentiels” signifie tous les avant-projets, informations préparatoires, documents et tout autre 
matériel, ainsi que toute information contenue dans ceux-ci, auxquels j’ai accès, directement ou indirectement, en 
raison de ma participation aux activités AFMPS. En outre, tout rapport ou note réalisé par moi et concernant des 
Informations confidentielles ou des Documents confidentiels sera traité comme un Document confidentiel. 

Je comprends que je peux être invité à participer directement ou indirectement à certaines activités AFMPS et 
par la présente, je déclare être conscient de mes obligations de respecter la confidentialité et m’engage à, tant 
au cours de ma participation aux activités de l’AFMPS qu’après: 

- traiter toutes les Informations confidentielles et les Documents confidentiels dans des conditions de 
stricte confidentialité. 

- m’abstenir de divulguer (ou autoriser toute autre personne à diffuser) d’une quelconque manière à toute 
tierce partie1 la moindre Information confidentielle ou le moindre Document confidentiel. 

- ne pas utiliser (ou autoriser toute autre personne à utiliser) la moindre Information confidentielle ou le 
moindre Document confidentiel autrement qu’aux fins de mon travail en rapport avec les activités 
AFMPS. 

- détruire de Documents confidentiels tels que du matériel confidentiel dès que je n’en ai plus besoin. 

- m’abstenir de tout comportement déloyal envers l’AFMPS ou y coopérer. 

 

Cet engagement n’est pas limité dans le temps, mais ne s’applique pas à tout document ou information dont je 
peux prouver raisonnablement qu’il(s) étai(en)t en ma connaissance avant la date de cet engagement ou qui 
devient de notoriété publique autrement qu’en tant que résultat d’une violation du moindre des engagements 
ci-dessus. 

      

 
 
 
 
 
 

 
2  Une tierce partie ne comprend pas des employés d’autres autorités nationales ou européennes compétentes qui soit ont des contrats 

de travail qui prévoient des obligations de confidentialité, soit sont encadrés par des obligations de confidentialité en vertu de la 
législation nationale ou européenne sur le secret professionnel. 
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DECLARATION RELATIVE AU CODE DE CONDUITE CONCERNANT LES CONFLITS D’INTERETS 
 
Je, soussignée, déclare par la présente que j’ai pris connaissance des dispositions prévues par le code de 
conduite de l’AFMPS et que je les respecterai. 

      

 
 

DECLARATION DE RENOUVELLEMENT 
 
Je, soussignée, m’engage à renouveler annuellement la déclaration publique d’intérêts, l’engagement de 
confidentialité et la déclaration relative au code de conduite concernant les conflits d’intérêts.  

      

 
 
 




